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SECRETARIAT GENERAL 

SERVICE DES MOYENS ET DE LA LOGISTIQUE 
BUREAU DU COURRIER ET DE LA DOCUMENTATION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0708 portant délégation de signature à M. François GOUSSÉ, directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme n° 15406M-Moyens DRAF-Soutien aux territoires et aux acteurs ruraux 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 15406M-Moyens DRAF-Soutien 
aux territoires et aux acteurs ruraux-, à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des 
dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de 
l’agriculture et de la forêt de l’Aude, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État 
ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 :  
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation 
des crédits, en Autorisations d’Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations 
visées à l’article 5, sera adressé mensuellement au préfet de l’Aude. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude, les délégations de 
signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 
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ARTICLE 5 : 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de 
l’Aude, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des marchés par le 
code des marchés publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité 
Opérationnelle du BOP n° 15406M-Moyens DRAF-Soutien aux territoires et aux acteurs ruraux-. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €.  
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le trésorier-payeur général, le directeur départemental de l’agriculture et de 
la forêt de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0709 portant délégation de signature à M. François GOUSSÉ, directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme n° 14903M- Déconcentré-DRAF-Forêt 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de Légion d'Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 14903M- Déconcentré-DRAF-
Forêt-, à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de 
l’agriculture et de la forêt de l’Aude, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État 
ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation 
des crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations 
visées à l'article 5, sera adressé mensuellement au préfet de l’Aude. 
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ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude,  les délégations de 
signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des 
marchés par le code des marchés publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité 
de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 14903M- Déconcentré-DRAF-Forêt-. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le trésorier-payeur général et le directeur départemental de l’agriculture et de 
la forêt de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0711 portant délégation de signature à M. François GOUSSÉ, directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme Languedoc-Roussillon « Gestion des milieux et biodiversité » 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de Légion d'Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ directeur départemental de l’agriculture et de la forêt 
de l’Aude en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 2 du programme 153 « Gestion des 
milieux et biodiversité » du ministère de l’écologie et du développement durable, à l’effet de signer tous actes 
relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement 

des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 
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ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers 
sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d'année. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, les délégations de signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par 
M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au 
préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet  et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les 
actes dévolus à la personne responsable des marchés par le code des marchés publics en ce qui concerne les 
affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n°2 du programme 
153 « Gestion des milieux et biodiversité » du ministère de l’écologie et du développement durable. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de l’Aude, le trésorier-payeur général, le directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0713 portant délégation de signature à M. François GOUSSÉ, directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme Midi Pyrénées 2006 « Gestion des milieux et biodiversité »  

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de Légion d'Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  
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ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP Midi-Pyrénées 2006 « Gestion des 
milieux et biodiversité » du ministère de l’écologie et du développement durable, pour la partie « programme 
ours » à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers 
sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d'année. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, les délégations de signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par 
M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au 
préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet  et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les 
actes dévolus à la personne responsable des marchés par le code des marchés publics en ce qui concerne les 
affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP Midi-Pyrénées 2006 
pour la partie « Programme ours » du programme 153 « Gestion des milieux et biodiversité » du ministère de 
l’écologie et du développement durable. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €.  
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de l’Aude, le trésorier-payeur général, le directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0719 portant délégation de à M. François GOUSSÉ, directeur départemental 
de l’agriculture et de la forêt de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget Opérationnel de 
Programme n° 14201C-Central-DGER 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de Légion d'Honneur 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
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VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 14201C-Central-DGER, à l’effet 
de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de 
l’agriculture et de la forêt de l’Aude, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État 
ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d'année. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude, les délégations de 
signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet  et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des 
marchés par le code des marchés publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité 
de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 14201C-Central-DGER. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de l’Aude, le trésorier-payeur général et le directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0720 portant délégation de signature à M. François GOUSSÉ, directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme n° 21502C Central-SG-DICOM 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de Légion d'Honneur 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
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VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude , en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 21502C Central-SG-DICOM, à 
l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement 

des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de 
l’agriculture et de la forêt de l’Aude, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État 
ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d'année. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude, les délégations de 
signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par  M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des 
marchés par le code des marchés publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité 
de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 21502C Central-SG-DICOM. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de l’Aude, le trésorier-payeur général, le directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 
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Arrêté préfectoral n° 2006-11-0721 portant délégation de signature à M. François GOUSSÉ, directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme n° 21501C Central-SG-Fonctionnement 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de Légion d'Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt 
de l’Aude, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 21501C Central-SG-Fonctionnement, à 
l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement 

des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de 
l’agriculture et de la forêt de l’Aude, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État 
ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d'année. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude, les délégations de 
signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par  M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet  et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des 
marchés par le code des marchés publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité 
de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 21501C Central-SG-Fonctionnement. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 
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ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de l’Aude, le trésorier-payeur général, le directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0722 portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 
portant règlement général sur la comptabilité publique à M. François GOUSSÉ, directeur départemental 
de l’agriculture et de la forêt de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget Opérationnel de 
Programme n° 14302M-Déconcentré-DRAF-DGER 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de Légion d'Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude , en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 14302M-Déconcentré-DRAF-
DGER, à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de 
l’agriculture et de la forêt de l’Aude, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État 
ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d'année. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude, les délégations de 
signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par  M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 
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ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des 
marchés par le code des marchés publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité 
de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 14302M-Déconcentré-DRAF-DGER. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003  est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de l’Aude, le trésorier-payeur général et le directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0723 portant délégation de signature à M. François GOUSSÉ, directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme n° 14901C Central-Forêt 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de Légion d'Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 14901C Central-Forêt, à l’effet de 
signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de 
l’agriculture et de la forêt de l’Aude, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État 
ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d'année. 
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ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude, les délégations de 
signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet  et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des 
marchés par le code des marchés publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité 
de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP n° 14901C Central-Forêt. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
Le secrétaire général de l’Aude, le trésorier-payeur général et le directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0724 portant délégation de à M. François GOUSSÉ, directeur départemental 
de l’agriculture et de la forêt pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget 
de l'Etat en qualité de responsable du Budget Opérationnel de Programme 15405M- Moyens de la DDAF 
de l’Aude et responsable d'Unité Opérationnelle 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de Légion d'Honneur 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret du 1er août 2003 portant nomination de M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, modifié par les arrêtés du 18 juin 2005 et du 25 octobre 2005 ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 18 mars 2003 portant nomination de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de l’Aude ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt, en sa qualité de responsable du Budget Opérationnel de Programme 15405M-Moyens de la DDAF de 
l’Aude, à l'effet de : 

1) recevoir les crédits du programme, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement ; 
2) répartir les crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, entre les diverses lignes de dépenses, 
3) procéder à des réallocations, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, en cours 

d'exercice budgétaire entre ces lignes.  

ARTICLE 2 : 
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 15405M-Moyens de le DDAF de l’Aude, à 
l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 
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• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement des dépenses. 
• arrêtés, décisions ou conventions attributifs de subvention d’un montant supérieur à 40 000 €. 

ARTICLE 3 :  
Délégation de signature est également donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription 
ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 4 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 6, sera adressé trimestriellement au préfet, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d'année. 

ARTICLE 5 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, les délégations de signature visées 
aux articles 1, 2 et 3 du présent arrêté sont accordées par M. François GOUSSÉ à des fonctionnaires placés 
sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet, avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 6 :  
Délégation de signature est donnée à M. François GOUSSÉ, directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des marchés 
par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité de 
responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 15405M-Moyens de la DDAF de l’Aude. 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François GOUSSÉ, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Claude BALMELLE, ingénieur divisionnaire des travaux agricoles. 

ARTICLE 7 : 
L’arrêté n° 2003-2301 du 5 septembre 2003 est abrogé. 

ARTICLE 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le trésorier payeur général et le directeur départemental de l’agriculture et 
de la forêt, responsable du Budget Opérationnel de Programme 15405M-Moyens de la DDAF de l’Aude et 
responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0734 donnant délégation de signature à M. Michel PIGNOL, directeur 
départemental de l’équipement de l’Aude, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget Opérationnel 
de Programme « Protection judiciaire de la jeunesse » 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret du 1er août 2003 nommant M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude, 
VU l’arrêté du ministre de l’environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l’arrêté du ministre de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, du 
9 septembre 2003, portant nomination de M. Michel PIGNOL, directeur départemental de l’équipement de l’Aude ; 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. Michel PIGNOL, directeur départemental de l’équipement, en sa qualité 
de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP « Protection judiciaire de la jeunesse », à l’effet de signer tous 
actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre, 
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier-payeur général en matière d'engagement 

des dépenses. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. Michel PIGNOL, directeur départemental de l’équipement 
de l’Aude, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de 
la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la limite 
des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 3, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d’année. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Michel PIGNOL, directeur départemental de l’équipement de l’Aude, la présente délégation de signature est 
accordée par M. Michel PIGNOL à des fonctionnaires placés sous son autorité par une décision dont il est rendu 
compte au préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. Michel PIGNOL, directeur départemental de l’équipement de l’Aude, à 
l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la personne responsable des marchés par le 
Code des Marchés Publics en ce qui concerne les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable 
d'Unité Opérationnelle du BOP « Protection judiciaire de la jeunesse ». 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel PIGNOL, la délégation qui lui est accordée dans le présent 
article sera exercée par M. Roland BONNET, directeur adjoint. 

ARTICLE 6 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l’Aude, M. le trésorier-payeur général et M. le directeur départemental de 
l’équipement de l’Aude, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0746 donnant délégation de signature à M. Jean-François PERRAUT, 
directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité 
Opérationnelle du Budget Opérationnel de Programme 0102 « accès retour à l’emploi »  

Le préfet de l’Aude, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  

RAA spécial 2 mars 2006 – Délégations de signature 
 



 14

VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret du 1er août 2003 nommant M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l’arrêté n° 452 du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement du 29 août 2005, portant 
nomination de Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et 
de la formation professionnelle, en sa qualité de responsable d'Unité 0pérationnelle du BOP « accès retour à 
l’emploi », à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre  
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier-payeur général en matière d'engagement 

des dépenses. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de 
créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme 
du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation 
des crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations 
visées à l'article 5, sera adressé mensuellement au préfet de l’Aude. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 
les délégations de signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par M. Jean-François PERRAUT, à des 
fonctionnaires placés sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en 
application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la 
personne responsable des marchés par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne les affaires relevant de 
sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP « accès retour à l’emploi ». 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François PERRAUT, la délégation qui lui est accordée dans le 
présent article sera exercée par Mme Ginette FRANC, directrice adjointe du travail. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2005-11-3173 du 3 octobre 2005 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l’Aude, M. le trésorier-payeur général et M. le directeur départemental 
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 
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Arrêté préfectoral n° 2006-11-0747 donnant délégation de signature à M. Jean-François PERRAUT, 
directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité 
Opérationnelle du Budget Opérationnel de Programme 0103 « Accompagnement des mutations 
économiques, sociales et démographiques » 

Le préfet de l’Aude, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés ».  
VU le décret du 1er août 2003 nommant M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l’arrêté n° 452 du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement du 29 août 2005, portant 
nomination de Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 
« Accompagnement des mutations économiques, sociales et démographiques », à l’effet de signer tous actes 
relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre  
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier-payeur général en matière d'engagement 

des dépenses. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de 
créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme 
du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation 
des crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations 
visées à l'article 5, sera adressé mensuellement au préfet de l’Aude. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle les 
délégations de signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par M. Jean-François PERRAUT, à des 
fonctionnaires placés sous son autorité par une décision dont formation professionnelle, il est rendu compte au 
préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la 
personne responsable des marchés par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne les affaires relevant de 
sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP « Accompagnement des mutations 
économiques, sociales et démographiques ». 

RAA spécial 2 mars 2006 – Délégations de signature 
 



 16

Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François PERRAUT, la délégation qui lui est accordée dans le 
présent article sera exercée par Mme Ginette FRANC, directrice adjointe du travail. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2005-11-3173 2297 du 3 octobre 2005 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l’Aude, M. le trésorier-payeur général, et M. le directeur 
départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, responsable d'Unité Opérationnelle, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0748 donnant délégation de signature à M. Jean-François PERRAUT, 
directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité 
Opérationnelle du Budget Opérationnel de Programme 0111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et 
des relations du travail » 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ;  
VU le décret du 1er août 2003 nommant M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l’arrêté n° 452 du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement du 29 août 2005, portant 
nomination de Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 
« Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail », à l’effet de signer tous actes relatifs à 
l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre  
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier-payeur général en matière d'engagement 

des dépenses. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de 
créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme 
du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d’année. 
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ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 
les délégations de signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par M. Jean-François PERRAUT, à des 
fonctionnaires placés sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en 
application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la 
personne responsable des marchés par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne les affaires relevant de 
sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP « Amélioration de la qualité de l’emploi 
et des relations du travail ». 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François PERRAUT, la délégation qui lui est accordée dans le 
présent article sera exercée par Mme Ginette FRANC, directrice adjointe du travail. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2005-11-3173 du 3 octobre 2005 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l’Aude, M. le trésorier-payeur général et M. le directeur départemental 
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0749 donnant délégation de signature à M. Jean-François PERRAUT, 
directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité 
Opérationnelle du Budget Opérationnel de Programme 0133 « Développement de l’emploi » 

Le préfet de l’Aude, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret du 1er août 2003 nommant M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l’arrêté n°452 du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement du 29 août 2005, portant 
nomination de Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 
« Développement de l’emploi », à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à 
l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre  
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier-payeur général en matière d'engagement des dépenses. 
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ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de 
créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme 
du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d’année. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 
les délégations de signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par M. Jean-François PERRAUT, à des 
fonctionnaires placés sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en 
application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la 
personne responsable des marchés par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne les affaires relevant de 
sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP « Développement de  l’emploi ». 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François PERRAUT, la délégation qui lui est accordée dans le 
présent article sera exercée par Mme Ginette FRANC, directrice adjointe du travail. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2005-11-3173 du 3 octobre 2005 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l’Aude, M. le trésorier-payeur général et M. le directeur départemental 
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 

Arrêté préfectoral n° 2006-11-0751 donnant délégation de signature à M. Jean-François PERRAUT, 
directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité 
Opérationnelle du Budget Opérationnel de Programme 0155 « Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l’emploi et du travail » 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière 
de prescription quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 
nommant le préfet « personne responsable des marchés ».  
VU le décret du 1er août 2003 nommant M. Jean-Claude BASTION en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l’arrêté n°452 du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement du 29 août 2005, portant nomination 
de Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
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A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1: 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, en sa qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 
« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail », à l’effet de signer tous actes relatifs 
à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre  
• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier-payeur général en matière d'engagement des dépenses. 

ARTICLE 2 :  
La délégation de signature est également donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de 
créances sur l’État ainsi que pour relever de la prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme 
du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le préfet reste seul compétent. 

ARTICLE 3 : 
En cohérence avec le calendrier des remontées nationales et régionales, un compte-rendu de la consommation des 
crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à 
l'article 5, sera adressé trimestriellement au préfet de l’Aude, soit les 31 mars, 30 juin, 30 septembre et en fin d’année. 

ARTICLE 4 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-
François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, les délégations 
de signature visées aux articles 1 et 2 sont accordées par M. Jean-François PERRAUT, à des fonctionnaires placés 
sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : 
« Pour le préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 :  
Délégation de signature est donnée à M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, à l'effet de signer les marchés de l'État et tous les actes dévolus à la 
personne responsable des marchés par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne les affaires relevant de 
sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du BOP « Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l’emploi et du travail ». 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du préfet les actes et décisions concernant les marchés d’un 
montant supérieur à 150 000 €. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François PERRAUT, la délégation qui lui est accordée dans le 
présent article sera exercée par Mme Ginette FRANC, directrice adjointe du travail. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté n° 2005-11-3173 du 3 octobre 2005 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l’Aude, M. le trésorier-payeur général et M. le directeur départemental 
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, responsable d'Unité Opérationnelle, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 mars 2006 
Le préfet, 

Jean-Claude BASTION 
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